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Chapitre 1 :   Paysages  & Patrimoine  

I. Des documents de référence pour la prise en compte du 

Paysage dans lôam®nagement du territoire

1. Le SRADDET Hauts -de-France  

Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement et 

dôEgalit® des Territoires (SRADDET) de la région Hauts-de-France 

a été adopté le 30 juin 2020. 

1.1. Objectifs du SRADDET  

Le SRADDET définit un panel de grands objectifs  touchant aux 

paysages et patrimoines que le SCoT devra prendre en compte  : 

Ą O11 : Garantir un cadre de vie de qualité et un maintien de la 

biodiversité aux abords du canal 

Ą O13 : Valoriser les portes dôentr®es en r®duisant lôimpact 

environnemental des flux ; 

Ą O14 : Encourager la gestion intégrée du trait de côte 

Ą O24 : Réduire la consommation des surfaces agricoles, 

naturelles et forestières 

Ą O25 : Privil®gier le renouvellement urbain ¨ lôextension 

urbaine 

Ą O26 : D®velopper des modes dôam®nagement innovants et 

prenant en compte les enjeux de biodiversité et de transition 

énergétique ; 

Ą O41 : Garantir des paysages et un cadre de vie de qualité et 

îuvrer ¨ la reconqu°te des chemins ruraux ; 

Ą O42 : Valoriser les ressources remarquables du territoire et 

lôaccueil de nouvelles activit®s dans les espaces ruraux peu 

denses et isolés. 

 

Par ailleurs, le SCoT devra être compatible vis -à-vis des règles 

du SRADDET :  

Ą Règle générale 5 (BIO)  : Pour contribuer à leur insertion 

paysag¯re ainsi quôau r®tablissement des connexions de 

biodiversité, les SCoT /PLU/PLUI doivent prévoir des 

dispositions afin de traiter les limites dôemprise et d'assurer la 

perméabilité écologique : - des nouvelles infrastructures de 

transport et de leurs aménagements connexes, en particulier 

pour le Canal Seine-Nord Europe, - des infrastructures 

existantes lorsque des travaux dôenvergure sont pr®vus. 

Ą Règle générale 6 (CAE)  : Les SCoT/PLU/PLUI et PCAET 

développent une stratégie coordonnée et cohérente 

d'adaptation au changement climatique conçue pour : - 

*préserver et restaurer des espaces à enjeux en travaillant 

notamment sur la résilience des espaces naturels, agricoles 

et forestiers. 
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Ą Règle générale 24 (GEE -BIO-CAE) : Les SCoT et PLU(I) 

doivent privil®gier des projets dôam®nagement 

(renouvellement, extension) favorisant :la biodiversité en 

milieu urbain, notamment par le d®veloppement dôespaces 

végétalisés et paysagers valorisant les espèces locales ; 

Ą Règle générale 40 (BIO)  : Les chartes de PNR, SCoT, PLU 

et PLUi doivent prévoir un diagnostic et des dispositifs 

favorables à la préservation des éléments de paysages. 

2. LôAtlas des Paysages de la Somme 

LôAtlas des paysages de la Somme  constitue un outil de 

connaissance et dôanalyse des paysages du d®partement et de leurs 

®volutions. Il permet dôappr®hender les paysages ¨ diff®rentes 

échelles, les caractéristiques qui fondent leur identité et identifier les 

mutations et les tendances dôévolution. 

LôAtlas des Paysages de la Somme a été réalisée entre 2003 et 

2006 sous lôautorit® de la Direction R®gionale de lôEnvironnement de 

Picardie (Aujourdôhui DREAL Haust-de-France). Il définit 6 grandes 

unités paysagères, déclinées en 34 sous-unit®s, ¨ lô®chelle du 

département. 

 

3. La Charte du Parc Naturel Régional 

Baie de Somme ï Picardie Maritime  

La majorité des communes du SCoT de Baie de Somme 3 Vallées 

est incluse dans le périmètre du Parc Naturel Régional (PNR) Baie 

de Somme ï Picardie Maritime.  

Au sein de sa charte, le PNR définit les 3 grandes vocations , qui 

sont déclinées en 35 mesures , elles-mêmes regroupées en 10 

orientations.  

Au niveau paysager plus précisément, la charte définit des objectifs 

de qualité paysagère pour chacune des sous-unités paysagères 

composant le territoire, ainsi que des mesures de protection, de 

gestion, dôam®nagement et de sensibilisation/connaissance. Un 

tableau récapitulatif est rappelé sur les engagements des communes 

et des EPCI sur les documents de planification et les projets 

dôam®nagements, en prenant compte des diff®rentes mesures 

définies dans la charte (Chapitre 1, VI.). 

4. Les chartes paysagères communales  

Certaines communes du territoire ont élaboré des chartes 

paysagères,  ¨ lôimage de Favi¯res. Ces documents permettent 

dô®valuer la richesse patrimoniale et pr®sentent des orientations 

dôam®nagements pour pr®server et valoriser le patrimoine et le 

paysage. Ils constituent des outils de référence pour la réalisation 

des PLU et PLUi. 
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II. Un socle paysager entre plateaux et vallées, base des 

paysages du SCoT  

1. Un territoire entre plateaux , vallées  et littoral  

Le territoire se compose de 2 plateaux , séparés selon un axe sud-

est/nord-ouest par la vallée de la Somme et dôune plaine maritime qui 

entoure la baie de Somme. 

La vall®e de la Somme et de lôAuthie sont tapiss®es dôalluvions et 

de tourbières. Elles sont couvertes de prairies, de marais et de plans 

dôeau. 

Le plateau crayeux du Ponthieu  correspond à une étendue 

relativement plane d®limit®e par la vall®e de lôAuthie au Nord et la 

vallée de la Somme au sud. Il est marqué par les 2 vallées alluviales 

de la Maye au Nord-ouest et la vall®e du Scardon ¨ lôest. 

Le plateau crayeux du Vimeu  est délimité par la basse vallée de la 

Somme au Nord et par la vallée de la Bresle au Sud. Il est également 

marqué de vallées humides (vall®e de la Trie,é), et de vall®es 

sèches.  

Enfin, le littoral  est composé : 

V de cordons de galets, dans le prolongement des falaises 

calcaires de Ault, au sud de la Baie de Somme,  

V de sable et vasières dans la Baie de Somme et la Baie 

dôAuthie,  

V de dunes de sable au nord de la Baie de Somme.  

Des marais arrière -littoraux  sont situ®s ¨ lôOuest de la falaise morte 

(bas-champs de Cayeux-sur-mer au sud de la Baie de Somme), ainsi 

que dans les bas-champs du Marquenterre  (au nord de la Baie de 

Somme), qui ont ®t® gagn®s sur lôespace marin par lô®dification 

progressive de digues. 
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Les ondulations du relief donnent lieu à des vues  remarquables sur 

le territoire.  

 

Un territoire entre plateaux et vallées (Source  : Even Conseil)  
 

 

Des vues lointaines et perspectives permises par le relief ( Source  : Even 
conseil)  

 

 

Perspective le long du passage de la Somme à Abbeville ( Source  : Even 
conseil)  

2. Les plateaux agricoles entaillés de 

vallées secondaires  

Le Ponthieu et le Vimeu, aux sols limoneux profonds, forment des 

paysages ouverts couverts de grandes cultures (céréales, betteraves 

¨ sucre) auxquelles sôajoutent des cultures de l®gumes de plein 

champ et de lin qui b®n®ficient dôun climat temp®r® favorable. Les 

cultures se développent sur des parcelles dont les tailles ont 

augmenté, du fait de remembrements anciens. 

Lô®levage, omnipr®sent, se d®veloppe surtout dans les vall®es qui 

entaillent ces plateaux et autour des villages de plateau o½ lôon trouve 

encore des pâtures. Le réseau de vallées le plus conséquent se 

trouve dans le Vimeu, donnant à ce plateau des paysages plus 

vallonnés. 

Ainsi, le territoire est relativement vallonn®, ¨ lôexception dôune 

auréole, autour de la forêt de Crécy typiquement formée de champs 

ouverts sur de vastes surfaces planes. 

Sur les plateaux, lôhabitat group® sôest localement constitu® sous 

forme de villages -bosquet ou villages -courtil , organisés sous 

forme dôurbanisation entour®e dôune couronne bocag¯re (voir partie 

III. 4. concernant les villages-courtils). On y trouve également 

quelques grandes fermes isolées et relativement fortifiées. 

Dans le Vimeu, le développement urbain est également lié à 

lôessor de lôindustrie. Côest le cas notamment des villes de Friville-

Escarbotin / Fressenneville / Feuquières-en-Vimeu. 
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Paysages de plateaux agricoles ouverts ponctués de petits massifs boisés 
(Source  : Even conseil)  

3. Des forêts  ponctuelles   

Les boisements se concentrent sur les pentes trop raides pour être 

cultivées, et sous forme de massifs ponctuels et souvent anciens, sur 

les plaines agricoles. La forêt  domaniale  de Crécy  est remarquable, 

au cîur du Ponthieu, repr®sentant la plus large ®tendue bois®e du 

d®partement, sô®tendant sur plus de 4 300 ha. Cet espace est à relier 

au réseau de petits boisements  privés qui parsèment lôOuest du 

Ponthieu et les vallées.  

 

Forêt de Crécy ( Source  : Somme Tourisme)  

Cette forêt abrite également quelques grands arbres 

remarquables,  r®v®lateurs de lôhistoire pass®e. LôOffice Nationale 

des Forêts (ONF) organise  notamment des circuits de découverte 

«circuit des 4 arbres remarquables ». 

4. De grande s vallées humides aux 

rebords de plateaux abrupts et secs  

La vallée de la Somme constitue la plus grande tourbière alcaline  

du Nord de lôEurope. Longtemps utilis®e pour lôexploitation de la 

tourbe, notamment au niveau de Long/Longpré-les-Corps-Saints, 

elle reste marquée par de grands étangs  issus de cette exploitation, 

par des marais plus ou moins boisés  et des prairies humides. La 

vall®e de lôAuthie, bien que sensiblement moins large, présente des 

paysages équivalents, notamment à son aval. 

Les rebords de plateaux présentent des côteaux au sol affleurant  

où poussent des prairies rases ou Larris . 

 

Vallée et prairies, des reliefs doux qui offrent des paysages variés et de 
qualité ( Source  : Even conseil)  
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Depuis le si¯cle dernier, lô®levage, moins rentable, a diminué  et les 

prairies humides nôont plus ®t® utilis®es, parfois remplac®es par 

des peupleraies . Les fonds de vallées humides sont ainsi menacés 

de fermeture. 

La ville dôAbbeville est la sous-préfecture de la Somme, et seconde 

plus la peuplée avec près de  23 000 habitants. Elle sôest d®velopp®e 

à la confluence  de la Somme et du Scardon,  en un lieu stratégique 

car en repli par rapport à la mer, mais accessible initialement par les 

navires maritimes, en position de relai par rapport à Amiens. 

Entourée de marais  qui assurèrent à la ville une protection 

d®fensive, elle sôest surtout d®velopp®e sur le versant Est de la 

vallée de la Somme . Fortement détruite lors de la seconde guerre 

mondiale, Abbeville reste marquée par sa collégiale Saint Vulfran et 

son centre -ville issu de lôarchitecture de la reconstruction. Les 

abords de la ville sont marqués par plusieurs zones industrielles ou 

commerciales situ®es notamment pr¯s des entr®es dôautoroutes. 

 

Urbanisation dans les vall®es et prairies ponctu®es dôarbres (ex-communauté 
de communes du Haut -Clocher, source  : Even conseil)  

 

 

Franchissement de la Somme dans le bourg de Long (Source  : Even Conseil)  

 

 

 

Abbeville  ï (Source  : Even Conseil)  
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5. La Baie de Somme, le littoral et la plaine 

maritime picarde  

La Baie de Somme est le plus grand estuaire du nord de la France  

apr¯s la Baie du Mont Saint Michel. Elle est form®e dôune part par 

des étendues de sable et vase  o½ lôon effectue de la p°che ¨ pied 

et o½ lôon r®colte la salicorne, et dôautre part par des prés salés 

utilis®s pour lô®levage des moutons. Le Domaine public maritime 

côtier est constellé de huttes de chasse au gibier dôeau, qui reste 

une activité majeure de cette zone. 

La Baie de Somme partage le littoral en deux unités distinctes : littoral 

Nord et littoral Sud. 

V Le littoral nord  composé de dunes de sables et de marais 

arrière-littoraux.  

Le littoral y est marqué par les stations balnéaires de Quend-Plage 

et de Fort-Mahon-Plage, mais aussi par des ports tels que celui du 

Crotoy.  

La ville de Saint-Valéry-sur-Somme, bien que située au sud de 

lôestuaire, peut °tre rattach®e ¨ cet ensemble sableux. 

Lôarri¯re littoral nord est marqu® par un paysage de bas-champs 

préservés par des digues et parcouru de canaux, qui alternent avec 

des marais et des zones de bocage. Le bocage (Ponthoile ï 

Favi¯res) est marqu® par la pr®sence de lô®levage sur de petites 

parcelles bordées de haies de saules têtards. 

Les carrières de sable et de graviers y sont abondantes, leur 

exploitation passée laissant ensuite apparaître de vastes plans 

dôeau. 

V Le littoral sud  

Le littoral sud est protégé par des cordons de galets issus des 

falaises  calcaires que lôon rencontre ¨ partir dôAult, parfois 

recouverts de sable. En retrait du cordon de galets, une falaise 

morte  fait une ligne droite de Saint-Valéry-sur-Somme à Ault et se 

poursuit au sud en une falaise vive. 

Lôespace arri¯re-littoral sud situé entre le cordon de galet et la falaise 

morte, est composé de bas-champs et de fossés , souvent associés 

à un bocage encore bien présent. 

Les zones de bas-champs sont parsemées de huttes de chasses et 

de carrières de galets. 

Quelques stations balnéaires de petite taille (Cayeux-sur-mer, 

Brighton les Pins) et le Port du Hourdel se sont développées autour 

du tourisme de bord de mer et de la pêche. 
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III. Des développements urbains qui marquent les paysages  
 

1. Lôarchitecture identitaire du territoire 

Le territoire présente des caractéristiques architecturales marquées. 

Ainsi, la maison « paysanne » dans la Somme constitue un 

patrimoine b©ti aujourdôhui encore tr¯s pr®sent et repr®sentatif de 

lôidentit® du territoire. On retrouve différents types de maisons 

traditionnelles :  

V Les maisons paysannes  

V Les maisons bourgeoises  

V Les maisons ouvrières  

V Les maisons de la Reconstruction  

V Les villas  

La terre argileuse est ¨ la base des mat®riaux, quôil sôagisse de 

briques de terre cuite ou de  maisons à ossature de bois et en torchis 

de terre crue. Le calcaire  est également utilisé, en alternance avec 

la brique, créant des motifs de qualité. 

Le CAUE 80 a réalisé des guides visant à améliorer la connaissance 

de ces maisons et ainsi de permettre une meilleure protection des 

éléments existants. Cette protection est à poursuivre dans les PLUi 

et les gabarits architecturaux sont à maintenir dans les nouvelles 

constructions. 

 

 

Structure en bois  
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Alternance de briques dôargile et de moellons de craie 

 
Extrait des guides réalisés par le CAUE 80  

 
 
 
 
 
 
 

2. Des développements urbains récents 

en rupture avec les formes 

architecturales et urbaines historiques 

du territoire  
 

Des récents développements urbains  sôobservent depuis les 

dernières années, venant parfois sôinscrire en rupture avec les 

formes architecturales et urbaines historiques locales.  

Ainsi, on observe des lotissements en extension urbaine , qui sont 

souvent peu intégrés dans le paysage, et présentent des 

architectures pavillonnaires homogènes déconnectées des 

architectures locales.  

 

Nouvelles constructions en rupture avec les architectures historiques du 
territoire ( Source  : Even conseil)  
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Franges urbaines abruptes entre espace urbanisé et espace agricole 
(Source  : Even conseil)  

 

 

Constructions en limite directe de forêt, marquant fortement la lisière 
(Source  : Even conseil)  

 

 

Développements urbains linéaires le long des vallées (Arrest et Miannay)  
(Source  : géoportail)  

Des zones dôactivit®s artisanales et commerciales se sont 

également développé aux abords  des villes, comme au nord et à 

lôouest dôAbbeville, ¨ Feuquières-en-Vimeu. Les paysages sont 

souvent peu lisibles et peu qualitatifs , ce qui nuit également à la 

qualité des entrées de ville et des premières images données des 

villes. De plus, les zones d'activités se sont souvent développées 

suivant les contraintes environnementales (pentes, risque 

inondationé), aux entrées de ville, dans une position dominante qui 

peut renforcer leur effet dans le paysage, au détriment des 

silhouettes des bourgs. 
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Zones dôactivit® en entr®e de ville dôôAbbeville (Géoportail)  

 

 

Zone dôactivit®s au nord-ouest dôAbbeville, un paysage difficile ¨ lire 

 

 

Zone dôactivit®s ¨ lôest dôAbbeville, des arbres dôalignements qui qualifient le 
paysage  

 

Il est à noter cependant que des efforts sont faits en faveur de la 

qualité  des entrées de ville et des nouveaux quartiers, notamment 

dans le cadre du projet Grand Site concernant la baie de Somme (30 

communes) et de la Charte PNR à faire des efforts à ce sujet (cf. 

mesure 3.1.2.). Des chartes paysagères ont également déjà été 

mises en place pour améliorer la qualité des entrées de ville. Elles 

permettent dôencadrer les d®veloppements tout en permettant aux 

entreprises de venir sôimplanter. Ces d®marches sont à poursuivre et 

à étendre à tout le territoire. Enfin lôexemple du Parc environnemental 

dôactivit®s Bresle maritime, en imm®diate proximit® mais ¨ lôext®rieur 

du territoire du SCoT, peut ®galement °tre donn®, par lôaccent 

particulier quôil met sur l'accueil des ®coactivit®s sur 44 hectares 

(plantations capables de filtrer les eaux, entretien sans produits 

phytosanitaires gr©ce ¨ la mise en place dôun paillage aux pieds des 

haies, éparticipant à la qualité des paysages). 
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Entrée de ville intégrée, la silhouette urbaine se dégage derrière un écrin 
végétal (Villers -sous -Ailly, source  : Even conseil)  

 

Le tourisme sôest par ailleurs d®velopp® sur la c¹te, en lien avec la 

proximit® de Paris (lieux de vill®giature), lôattrait des paysages 

maritimes et de la mer pour le tourisme et pour la santé. Ces 

tendances, en lien avec lôessor des chemins de fer, ont entrainé des 

développements urbains le long de la côte , et en particulier de 

villas balnéaires, créant une certaine pression sur les milieux 

naturels littoraux , particulièrement sensibles, et sur les paysages. 

Les développements liés au tourisme sont donc à concilier avec la 

préservation des paysages.  

 

Le tourisme maritime (source  : Even conseil)  

 

 

3. Des infrastructures dôimportance qui 

marquent le territoire et son 

organisation  

Des infrastructures de transport s se sont développées dans le 

territoire, en lien avec lôessor des activit®s industrielles et 

touristiques. 

Ces infrastructures (voie ferrée, A16, A28, RD40, RD925, RD928, 

RD901, RD1001) marquent aujourdôhui les paysages, constituant 

des ruptures physiques et visuelles dans le territoire . Ces 

aspects de rupture sont à dépasser, et au contraire ces voies sont à 

valoriser comme supports de perception et de découverte des 

paysages (appréciation des vues changeantes depuis la route, 

am®nagements de points de vueé). Il est à noter cependant que 

lôAutoroute A16 se trouve la plupart du temps en dessous du niveau 

du terrain naturel et quôelle est peu visible dans le paysage de 

Picardie maritime.  
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4. Des éléments marqueurs du paysage  
 

Des éléments ponctuels  liés aux développements urbains, viennent 

marquer les paysages. En particulier, certains bâtiments agricoles  

(silos à grains, stabulations), sont peu intégrés dans leur 

environnement paysager. 

De même, les lignes électriques et les éoliennes  sont perceptibles 

dans le paysage et entrent parfois en conflit avec les silhouettes des 

villages sur la ligne dôhorizon. Ces éléments constituent un enjeu 

concernant la saturation du paysage et leur covisibilité avec des 

marqueurs du territoire 

Par ailleurs, un enjeu de conciliation de lôactivit® des carri¯res 

avec la préservation des paysages  pourrait être soulevé.Des 

projets dôextension des carri¯res sur le territoire pourrait venir 

impacter lôenvironnent.   

 

Eoliennes marquant la ligne dôhorizon (Source  : Even conseil)  
 

 

Lignes électriques marquant le paysage ( Source  : Even conseil)  

 

Exploitation de carrières sur la commune du Crotoy - (Source  : google maps)  

 

 

Bâtiments agricoles marquant fortement le paysage et entrant en conflit avec 
la perception du clocher du village au loin ( Source  : Even conseil)   
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5. La ma´trise de lôimpact publicitaire 

Avec le d®cret dôapplication du 30 janvier 2012 

portant réglementation nationale de la 

publicité extérieure et des enseignes , 

lôencadrement de lôaffichage publicitaire est 

devenu plus restrictif , afin de rendre la 

publicité plus qualitative et plus respectueuse 

du cadre de vie des habitants, tant en termes 

de nuisances visuelles que de dégradation du paysage : 

V La publicité et les pré-enseignes sont interdites hors 

agglomération ;  

V Les formats et hauteurs des différents dispositifs sont réduits 

(seuil des 10 000 habitants); 

V La notion de densité est introduite pour les dispositifs 

classiques scellés au sol et muraux ;  

V Un r®gime dôautorisation est cr®® pour les b©ches et la 

publicité numérique ; 

V Des mesures dôextinction des dispositifs lumineux et de 

luminance sont prévues afin de réduire la consommation 

dô®nergie et les nuisances visuelles (entre 1h et 6h du matin) ; 

V é 

 

La nouvelle réglementation nationale est entrée 

en vigueur en 2015 pour les publicité et pré-

enseignes dérogatoires (hors agglomération) et 

en 2018 pour les dispositions relatives aux 

enseignes.  
 

Plus récemment, la Loi relative à la liberté de création, à 

lôarchitecture et au patrimoine du 7 juillet 2016 modifie certains 

éléments concernant la publicité, en particulier l'article L581-8 du 

Code de lôenvironnement. Ainsi la notion dôinterdiction relative pour 

la publicité dans un rayon de 100 mètres associée à la notion de co- 

visibilité est portée à 500 mètres («  abords des monuments 

historiques  »). 

 

Pour rappel dans les communes du PNR, toutes forme de 

publicités est interdite (y compris sur mobilier urbain). Seule la 

r®alisation dôun r¯glement local de publicit® peut lev®e cette 

interdiction et prévoir une adaptation locale des régles 

nationale.  

 

Enfin, la loi Climat et Résilience adopée le 22 août 2021  renforce 

le champ de compétence du RLP. Il peut désormais prévoir des 

prescriptions concernant les publicités et enseignes lumineuses 

situ®es ¨ lôint®rieur des vitrines destin®es ¨ °tre visibles de la voie. 

 

La commune dôAbbeville dispose actuellement dôun RLP, qui 

deviendra caduc le 13 juillet 202 2.  La Communauté 

dôAgglom®ration de la Baie de Somme sôest engag®e dans 

lô®laboration dôun RLP intercommunal, actuellement en phase 

de diagnostic. Les objectifs issus de la délibération du conseil 

communautaire du sont les suivants : 

Ą Eviter une prolifération excessive et désordonnée des 

dispositifs publicitaires qui ne sont pas compatibles avec un 

environnement de qualité, tout en prenant compte de 

lôexistence dôactivit®s ®conomiques 
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Ą Homog®n®iser la publciit® sur lôensemble des communes 

Ą Am®liorer lôimpact esth®tique et lôattrait touristique du territoire 

en créant un règlement qui limitera et visera à préserver 

lôensemble du patrimoine architectural et naturel 

Ą Pr®server et restaurer les paysages sp®cifiques de lôidentti® 

de la Picardie maritime 

Ą Veillier à améliorer les transitions ville/campagne en ville : 

zones dôactivit®s notamment en am®liorant les entr®es de 

ville, pint noir du territoire 

Ą Protéger le cadre de vie, les espaces naturels et touristiques 

La réglementation vise 3 types de dispositifs :  

 
Extrait du guide sur la réglementation sur la pubicté extérieure  

 

 

Quelques constats sur le territoire du SCoT  (source : street View 

oct 2017)  :  

 

 

Publicité murale sur le bd de La République à Abbeville  
 

 

Pré-enseignes non -d®rogatoire situ®e en dehors de lôagglom®ration (interdite 
depuis juillet 2015)  
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Dispositifs grand format scellé au sol ï route dôAmiens ¨ Abbeville. 

 

 

Les enseignes sur le quai Courbet au Crotoy  
 

 

Enseignes du centre -ville de Cayeux -sur -Mer 

 

 
Quai Perée à Saint -Valéry -sur -Somme  
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IV. Un patrimoine bâti remarquable  

1. Des périmètres de protection et de mise en valeur du patrimoine  

Le territoire présente un patrimoine bâti remarquable , quôil sôagisse 

dô®difices religieux, de ch©teaux et demeures, dô®l®ments de 

patrimoine vernaculaire, des architectures balnéaire et industrielle, 

etc. Un certain nombre de ces éléments est déjà protégé ou mis en 

valeur par des périmètres.  

1.1. Monuments historiques  

113 monuments historiques  sont rencens®s ¨ lô®chelle du territoire, 

dont 78 inscrits et 35 class®s. La commune dôAbbeville compte 28 

monuments historiques. 

 

Eglise du Saint -Sépucle à Abbeville, monument historique classé (Source  : 
Baie de Somme tourisme)  

1.2. Sites classés et inscrits  

Le périmètre de BS3V compte 6 sites classés et 5 sites inscrits . 

Par ailleurs, 3 bien sont inscrits au patrimoine de lôUNESCO. 

Nom Commune  Protection  

Mottes féodales Fressenville Inscrit 

Mottes féodales Bailleul Classé 

Orme dit »Belle-Vue » Millencourt-en-Ponthieu Inscrit 

Tileul, place de lôEglise Argoules Classé 

All®e dôArry, double rang 
tilleuls 

Arry Classé 

Arbre-chapelle de 
Monflières 

Bellancourt Classé 

Eglise et cimetière de 
rivière 

Bettencourt-rivière Classé 

Site du Littoral Picard Fort-Mahon-plage Inscrit 

Abord du cimétière, église 
et rivière 

Bettencourt-rivière Inscrit 

Site Liotral Picard Saint-Quentin-en-Tourmont Inscrit 

Gros chêne, bois de 
Dompierre  

Dompière-sur-Authie Classé  
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1.3. Grand site de France  

La Baie de Somme est labellisé Grand Site de France  depuis 2011. 

Ce label, inscrit au Code de lôenvironnement, est attribu® par le 

minist¯re de lôEnvironnement pour une dur®e de 6 ans, permettant la 

préservation du patrimoin paysager. 

Le label du Grand Site de la Baie de Somme a été renouvelé  en 

2025 portant  le nombre de communes inscrites dans le 

périmètre à 31. Le programme dôactions pour la p®riode 2024-2032 

sôarticule autour de 3 grands enjeux  : 

Ą Préserver le grand paysage et ses composantes  : 

Renforcer et poursuivre la gestion des Aires Protégées du 

Grand Site de France et anticiper lô®volution des paysages de 

demain pour un territoire résilient face au changement 

climatiqueé 

Ą  Repenser l'accueil du Grand Site de France pour une 

découverte de qualité, apaisée et en phase avec les 

préoccupations environnementales  : 

Mettre en place une stratégie territoriale pour gérer 

durablement la fréquentation et mobiliser tout le territoire en 

faveur dôun tourisme d®carbon®, etc. 

 

Ą Faire du Grand Site de France un lieu de vie pour ses 

habitant s : Renforcer le lien, le sentiment dôappartenance et 

la fierté des habitants vis-à-vis du Grand Site de France 

 

 

Grand site de France -Baie de Somme (source  : Grand site Baie de Somme)  

 

1.4. Site patrimonial remarquable (SPR)  

La commune du Crotoy ainsi quôAbbeville et Longpr® Les Corps 
Saints projettent lôinscription dôune partie de leurs territoire en Site 
Patrimonial Remarquable (SPR). 

 

 

Le Crotoy, projet de site patrimonial  
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1.5. Label Pays dôArt et dôHistoire 

Il est à noter que 50 communes de la B3SV  portent conjointement 

depuis 2014 une candidature pour le label Pays dôart et dôhistoire. Ce 

label, crée par le ministère de la culture, a pour but de mettre en 

lumière les territoires qui mènent une politique en faveur de la 

protection, de la conservation et de la valorisation de lôarchitecture et 

du patrimoine. Il permet notamment la cr®ation dôun service 

dôanimation de lôarchitecture et du parimoine. 

Le dossier de candidature est atuellement en cours, et lôobtention du 

label est projeté pour les journées du patrimoine en septembre 2022.  

 

P®rim¯tres du label Pays dôart et dôHistoire (Source : BS3V) 
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2. Un petit patrimoine bâti porteur de 

lôidentit® du territoire 

Au-delà du patrimoine classé, le territoire est peuplé par de nombreux 

éléments de petit patrimoine porteur de lôidentit® du territoire, 

dont la mise en valeur est à poursuivre :  

V Patrimoine lié aux activités de pêche 

V Patrimoine lié aux activités balnéaires 

V Patrimoine li® ¨ lôeau (moulins, écluses, etc.) 

V Patrimoine religieux : (églises, calvaires, etc.) 

V Bâti traditionnel : fermes, granges, habitations en torchis, en 

brique et pierre. Ces habitations en torchis, bien que faisant 

partie du patrimoine local, ne sont pas toujours valorisées, car 

elles ®taient associ®es ¨ des constructions qui nô®taient pas 

toujours de qualité. Un travail de sensibilisation et 

dôaccompagnement des propri®taires est ¨ effectuer, avec le 

PNR. 

V Châteaux 

V Mottes féodales et oppidums romains 

V Édifices de la reconstruction (Abbeville, le Hourdel...) 

V Lieux de mémoire et traces de conflits : bataille de Crécy, 

cimetière de Nolette, blockhaus,é 

V Patrimoine industriel (maisons de maitrise, maisons 

ouvri¯resé) lié aux activités historiques du territoire qui a fait 

lôobjet dôun inventaire. 

V Ptrimoine culturel : Places traditionnelles picardes, aires de 

jeux de ballon-poing, Hutte de chasse 

  
 

   

Eléments de petit patrimoine et Patrimoine de la reconstruction, Le Hourdel 
(en bas, à droite)  
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Villas sur la côte (source  : Even conseil)  

 

Ce petit patrimoine qui pars¯me le territoire m®rite dô°tre pr®serv® et 

mis en valeur. Des initiatives ont déjà été engagées en faveur de sa 

mise en valeur et de sa protection. Ainsi, des atlas paysagers et 

patrimoniaux communaux sont en cours de réalisation par le PNR 

(actuellement 15 communes, bientôt 26). Ces atlas, réalisés suite au 

constat que le petit patrimoine était abandonné, ont pour ambition de 

sensibiliser et de donner les clefs pour comprendre et construire la 

préservation du patrimoine. Ils analysent lôhistoire urbaine de la 

commune, et le patrimoine bâti (patrimoine remarquable, 

institutionnel, religieux, agricole et vernaculaire, couleurs et 

mat®riaux traditionnellement utilis®s,é). Dans chaque commune, un 

élément remarquable est particulièrement ®tudi® et fait lôobjet dôune 

Fiche patrimoniale. 

Ces sensibilisations sont à poursuivre par des protections dans 

les PLU(i) :  inscriptions graphiques des éléments de patrimoine 

repérés au titre du L151-19 du Code de lôurbanisme,é,é 

Par ailleurs, un appel à projet a été lancé pour la première fois en 

2017 par le PNR, pour aider à réhabiliter le petit patrimoine 

communal (murs en torchis, croix, é). 

 

Extrait des fiches patrimoine réalisées par BS3V  dans les atlas paysagers et 
patrimoniaux  

 

3. Des restes archéologiques présents 

sur le territoire  
 

Plusieurs vestiges archéologiques  ont été trouvés sur le territoire, 

et de nombreuses zones sont repérées comme présentant un 

potentiel archéologique.  

Ainsi, des découvertes faites dans un site à Caours ont permis de 

d®montrer que lôhomme de N®andertal a fr®quent® la r®gion il y a 125 

000 ans, et plusieurs sites de villas gallo-romaines ont été repérés. 

Des oppidums se retrouvent également sur le territoire :  

V Mareuil-Caubert au Sud dôAbbeville 

V Liercourt-Erondelle au Sud-ouest dôAbbeville,  

V Cap-Hornu ¨ lôouest de Saint-Valéry-sur-Somme. 
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Enfin, le r®seau routier actuel sôest profond®ment inspir® des voies 

antiques, comme par exemple de la RD108, dite Chaussée 

Brunehaut au Nord-est du territoire. 

 

Oppidum de Mareuil -Caubert (source  : culture.gouv.fr)  
 

 

Oppidum de Liercourt -Erondelle au Sud -ouest dôAbbeville (source  : 
Oppida.org)  

4. Les villages -courtils, des formes 

urbaines spécifiques et identitaires du 

territoire  
 

Historiquement, afin de faciliter lôassolement commun, les haies et 

les clôtures étaient interdites dans les villages des plateaux, sauf 

autour des jardins et des pr®s jouxtant les maisons. ê lôarri¯re des 

maisons, le jardin (courtil) était un des rares terrains privés sur lequel 

les haies étaient autorisées. Ces haies plantées de grands arbres 

répondaient à de multiples fonctions  : confections dôoutils, bois de 

chauffage et de construction, protection contre les intempéries, 

parcage du b®tail, etc. Compos®es de houx, dôaub®pines, de 

sureaux, elles ceinturaient le village, se prolongeant jusquôau tissu 

bâti et formant encore aujourdôhui une couronne v®g®tale plus ou 

moins bien conservée autour des villages. (source : PNR) 

 
Source  : PNR Baie de Somme Picardie Maritime  
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Source  : PNR 

 

Les courtils sont aujourdôhui porteurs de la culture et de lôhistoire 

locale,  garant dôun cadre de vie de qualité . Ils présentent par 

ailleurs un intérêt écologique  (espaces dôaccueil de la biodiversit®), 

économique et énergétique  (valorisation possible comme bois-

énergie) et de loisir  (chemins de tour de bourgs).  

Or, une dégradation de ces motifs paysagers se constate, en lien 

avec les développements urbains récents en extension de la 

silhouette urbaine et le manque dôentretien, entrainant une 

banalisation de lôespace rural et un appauvrissement de la 

biodiversité des plateaux.  

 
Organisation concentrique du bourg dôErgnies (Source BS3V ï Fiche 

patrimoniale Ergnies ) 
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Yvrench et Yvrencheux, des villages -courtils relativement préservés (source  : 

Google et Even conseil)  

 

 

Quesnoy -le-Montant, une couronne bocagère menacée par des 
développements urbains récents (sources  : Google et Even conseil)  

La question se pose de leur préservation et de leur valorisation  

dans les années à venir, à la fois comme éléments porteurs de 

lôidentit® du territoire et pour leurs int®r°ts multiples (paysagers, 

®cologiques, ®nerg®tiques,é).  

 

Un diagnostic réalisé sur le Ponthieu-Marquenterre a permis de 

sensibiliser la population et contribue à la préservation et la 

requalification des paysages de courtils.  

 

Exemple dô®volution de la structure dôun village-courtil, intégrant la 
pr®servation et la reconstitution dôune couronne bocag¯re (Source : Even 

conseil)  



PAYS DE LA BAIE DE SOMME ï Schéma de cohérence territoriale  

SCoT Pays de la Baie de Somme 

33 
 

5. Des itinéraires de découverte du 

paysage dans le territoire  
 

Un r®seau dôitin®raires de d®couverte maille le territoire, 

permettant la découverte de ses paysages et de leur diversité .  

En particulier, le long des cours dôeau, des portions de sentiers sont 

aménagées et pourraient être étendues. Plusieurs sentiers de 

Grande Randonnée ou de Petite Randonnée traversent le territoire, 

comme le GR 125 qui arrive ¨ lôestuaire de la Somme depuis le sud.  

BS3V et de nombreux acteurs du territooire portent actuellement une 

stratégie touristique visant à d®velopper lôoffre dôitin®raires de 

découverte (Département, SMBSGLP, EPCI, ONFé etc.). 

 

 
Circuit de randonnée pédestre et cycliste, passage par la forêt de Crécy 

(source  : Baiecyclette)  
 

 

Passage du GR 125 à St -Valery-sur -Somme, pas dôam®nagement mais une 
découverte des paysages locaux (source  : Google)  

 

  

Des itinéraires de découverte des paysages, le long de la Somme  (source  : 
Even conseil)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PAYS DE LA BAIE DE SOMME ï Schéma de cohérence territoriale  

SCoT Pays de la Baie de Somme 

34 
 

V. Des Unités Paysagères qui reflètent la diversité des 

paysages  
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1. Le plateau du Vimeu  

 

Le plateau du Vimeu est largement occupé par de larges parcelles 

de céréaliculture, creusées de vallées des affluents de la Somme  

(Avalasse, Trieé). On distingue deux types de d®veloppement 

principaux, ayant créé des paysages distincts :  

V le Vimeu industriel,  si¯ge du d®veloppement de lôindustrie textile 

(rouissage du liné) au XIXe si¯cle, aujourdôhui pr®sentant de 

nombreux espaces de friches industrielles suite aux évolutions des  

activités, entraînant des enjeux de réhabilitation ou de reconversion 

de ces sites, 

V le Vimeu vert , paysages agricoles et vallées peuplées de formes 

v®g®tales nombreuses et vari®es et de prairies dô®levage, formant 

des paysages intimes et de qualité. 

 

Le plateau du Vimeu présente un maillage régulier de villages et de 

hameaux.  

Des parcs éoliens et des bâtiments agricoles  qui viennent 

ponctuer les plaines agricoles et marquer les paysages, entrant 

parfois en conflit avec les éléments repères du paysage du Vimeu 

tels que les lignes de relief, les villages ou les clochers.  

Le plateau est travers® par lôA28, cr®ant une certaine rupture dans le 

paysage, visuelle et physique.  

Valeurs paysagères :  

V Patrimoine naturel (coteaux calcaires, fonds de vallées humides et 

leurs structures v®g®tales, ceintures de courtils, é) 

V Patrimoine bâti rural traditionnel et patrimoine bâti industriel 
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Evolutions et enjeux : 

V Diversité des structures paysagères à protéger et à mettre en valeur 

V Extension de lôurbanisation le long des vall®es ¨ limiter, coupures 

vertes à préserver 

V P®rennit® de lô®levage dans les vall®es, les coteaux et autour des 

villages à viser  

V Evolution des secteurs industriels, requalification de ces paysages 

à accompagner 

V Développements urbains en rupture avec les formes architecturales 

et urbaines historiques, à faire évoluer et à intégrer dans le paysage 

V Linéaire de haies à préserver, maintien et renforcement des 

ceintures bocagères des villages 

V Développements éoliens à maitriser et à intégrer dans le paysage 

V Richesse du patrimoine bâti à préserver et à mettre en valeur  

 

 

2. Le plateau du Ponthieu et la vallée de 

lôAuthie 
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Le plateau du Ponthieu et la vall®e de lôAuthie sont, ¨ lôinstar du 

plateau de Vimeu au sud de la vallée de la Somme, largement 

occupés par des espaces de céréaliculture, entaillés de vallées  

(Scardon, Maye, Authieé). Ces larges espaces agricoles 

contiennent peu dôespaces bocagers qui sont limit®s aux pourtours 

des villages, aux vallées et aux rebords de plateaux. Ces espaces 

sont en régression, ce qui entraîne une banalisation du paysage des 

plateaux. 

Ces plateaux sont marqués par le développement de parcs éoliens , 

entrant parfois en conflit  avec les éléments repères du paysage tels 

que les lignes de relief, les villages ou les clochers.  

LôA16 traverse le plateau du nord-ouest au sud-est, support à la fois 

de perception des paysages. Lôimpression de rupture visuelle et 

physique est att®nu®e car lôA16 est en d®blais par rapport ¨ la 

topographie dôorigine. La construction de cette infrastructure a 

entraîné le développement de zones dôactivit®s à proximité, 

notamment autour dôAbbeville. 

La forêt de Crécy , plus large massif forestier de la Somme (4 

300ha), se trouve au cîur du plateau du Ponthieu. 

  

La forêt de Crécy et échangeur autoroutier A16  

 

Valeurs paysagères :  

V Plateau agricole maillé de villages-courtils 

V Vues remarquables sur les paysages grâce au relief peu marqué 

V Patrimoine paysager associé aux boisements et ceintures 

bocagères 

V Patrimoine architectural dans la Basse Vall®e de lôAuthie et ¨ Saint-

Riquier 

V Patrimoine b©ti rural dôint®r°t, notamment les fermes fortifi®es, les 

grandes maisons à étages, et les maisons basses traditionnelles à 

ossature de bois et en torchis. 

 

Evolutions et enjeux : 

V Développements urbains en rupture avec les formes architecturales 

et urbaines historiques, à faire évoluer et à intégrer dans le paysage 

V Linéaire de haies à préserver, maintien et renforcement des 

ceintures bocagères des villages 

V Développements éoliens à maitriser et à intégrer dans le paysage 

V Richesse du patrimoine bâti à préserver et à mettre en valeur  

V Diversité des structures paysagères à protéger et à mettre en valeur 
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3. La vallée de la Somme  
 

 

 

La vallée de la Somme traverse le territoire, constituant un trait 

dôunion allant du sud-est au nord-ouest. Elle présente des paysages 

de mosaïques de prairies et de boisements  humides , de 

nombreux plans dôeau li®s ¨ lôexploitation historique des tourbi¯res, 

et des huttes de chasse au gibier dôeau.  

Des vues remarquables sur la vallée  sont à noter, en particulier 

depuis les routes départementales qui la longent. 

La vallée de la Somme comporte également un ensembe de vallées 

sèches à préserver, avec des habitats remarquables comme les larris 

(cf. II.3.3 de la partie TVB). 

  

  

Vall®e de la Somme en amont dôAbbeville au niveau de Fontaine-sur -Somme  

Valeurs paysagères :  

V Paysage typique fa­onn® par lôextraction de tourbe 

V Points de vue remarquables sur la vallée drainée et la vallée sèche 

V Organisation urbaine et villageoise traditionnelle inscrite dans la 

morphologie de la Vallée 

Evolutions et enjeux : 

V Mitage et cabanisation mal maitrisés des zones humides : 

caravanes et cabanes de p°che qui sôinstallent durablement et de 

plus en plus définitivement, parfois sans autorisations, dans des 

zones fortement inondables. 
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V Développements urbains en rupture avec les formes architecturales 

et urbaines historiques, à faire évoluer et à intégrer dans le paysage 

V Maintien des pratiques diversifiés formant les paysages (pâturage, 

chasse) à accompagner 

V Richesse du patrimoine historique et culturel à préserver et à mettre 

en valeur  

4. Le littoral picard  

 

Le littoral picard présente des des milieux exceptionnels  pour la 

biodiversité, encore préservés et mis en valeur (Grand site Baie de 

Somme, r®serve naturelle,é). Ces paysages sont cependant 

également marqués par les activités anthropiques  : urbanisation, 

tourisme, pêche, activités de loisirs, tourisme, chasse,é  

Un cordon de dunes , au nord, ou de galets, au sud, vient structurer 

les paysages le long du littoral, et des bas champs  forment des 

polders ¨ lôint®rieur des terres. Un ph®nom¯ne dôensablement de la 

baie de Somme est également à noter, qui vient modifier en 

permanence les paysages de la Baie. Enfin, le développement du 

tourisme  (activit®s de loisir, pression urbaine,é) entraîne une 

certaine pression sur les paysages.  

  
 

Les massifs dunaires sur la commune de Fort Mahon Plage et la Baie de 
Somme en marée basse depuis le village de pêcheur du Hourdel  
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Les paysages diversifiés du littoral (source  : Even conseil)  

 
Les paysages diversifiés du littoral (source  : Even conseil)  

 
Les polders cultivés (source  : Even conseil)  

 

Valeurs paysagères :  

V Paysages diversifiés, en lien avec les espaces de rencontres du 

fleuve et de la mer et leurs caractéristiques particulières (cordon 

dunaire ou de galets du littoral, motifs v®g®taux identitaires,é), 

paysages arrières-littoraux de marais, étangs et bocage. 

V Paysages grandioses de la Côte picarde, un des derniers grands 

espaces naturels du littoral français, estuaires de la Somme et de 

lôAuthie. 

V Paysages traditionnels de Bas-champs, de renclôtures et de 

mollières. 

V Architecture caractéristique des premières stations balnéaires au 

vocabulaire spécifique 

 

Evolutions et enjeux : 

V Développements urbains en rupture avec les formes architecturales 

et urbaines historiques, à faire évoluer et à intégrer dans le paysage 

V Développements touristiques et de loisirs à concilier avec la 

préservation des milieux 

V Evolution des pratiques agricoles à accompagner et maintien des 

activités traditionnelles (pêche artisanale côtière, pêche à pied, 

conchyliculture, chasse, é) 

V Activités liées aux carrières à concilier avec la préservation des 

paysages 

V Patrimoine bâti balnéaire à préserver et à mettre en valeur 

V Diversité des paysages à préserver 
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VI. Focus  : Préservation et Mise en valeur des paysage s 
 

1. Les paysages dans la Charte du Parc 

Naturel Régional    

La thématique du paysage dans le SCoT est un prolongement de la 

charte du PNR Baie de Somme Picardie Maritime  

La quasi-totalité du périmètre du SCoT est incluse dans le Parc 

Naturel Régional Baie de Somme Picardie Maritime. Le projet de 

SCoT doit donc sôinscrire dans la déclinaison des objectifs de 

qualité paysagère de la charte. Ceux-ci sont notamment repris 

dans les orientations 1 et 2 de la vocation 3 de la charte, « Un 

territoire qui se met en scène pour promouvoir ses savoir -faire 

et son identité  ». 

Des paysages emblématiques,  grands ensembles paysagers ou 

sites dôint®r°t ponctuels, sont repérés sur le territoire : Basse vallée 

de lôAuthieu, For°t de Cr®cy et vall®e de la Maye, Mons-Boubert et 

de la basse vall®e de lôAmboise, Basse vall®e de la Somme, 

Marquenterre, etc. 

A chacun de ces paysages sont associées des orientations 

particulières, à intégrer dans les documents de planification.  

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

Ensembles paysagers emblématiques  et sites dôint®r°t ponctuels, PNR 
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Source  : charte PNR  
 

 

 
 

La charte encourage ®galement ¨ mettre en îuvre des opérations 

de préservation et de restauration des paysages remarquables , 

à développer une culture du paysage et à protéger les paysages en 

limitant lôimpact de la publicit®. 

Des secteurs dégradés  du point de vue du paysage sont également 

identifiés dans le territoire, avec des objectifs de reconquête  

associ®s ¨ chacun dôentre eux : le plateau agricole du Ponthieu, 

lôAbbevillois et le Vimeu industriel. En plus de ces objectifs, la charte 

vise lôam®lioration de la qualit® paysag¯re des entr®es de ville, 

des espaces de transitions et des zones dôactivit®s identifi®s.  




































































































































































































































































































































































































































































